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1. Le Comité Africain d’Experts sur les Droits et le Bien-être de l’Enfant a clôturé sa 36ème Session 
ordinaire qui s’est tenue virtuellement du 23 Novembre au 4 Décembre 2020.

2. La 36ème Session a connu la participation des représentants des États membres, des CERs, 
des INDHs, des Agences des Nations unies, des Organisations Internationales et Nationales, 
des organisations d’enfants et des réseaux régionaux d’OSC travaillant sur les droits de l’enfant.

3. La cérémonie d’ouverture de la session a connu la participation de hautes personnalités, dont 
l’invité d’honneur S.E. Dr Moeketsi Majoro, le très honorable Premier Ministre du Royaume du 
Lesotho ; S.E. Mme Amira Elfadil Mohammed, Commissaire aux Affaires Sociales ; l’Honorable 
Joseph Ndayisenga, Président du CAEDBE ; l’Honorable Juge Sylvian Oré, Président de la Cour 
Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples ; et M. Gilbert Sebihogo, Directeur Exécutif du 
RINADHs. Des allocutions ont également été delivrées par Thabang Ramaipato et Haufi Thatho 
du Lesotho représentants les enfants ; M. Jephthe Mve Mvondo de l’UNICEF et Mme Felistus 
Motimedi représentant le Forum des OSC.

4. Dans le cadre de la Session et dans le contexte du 30ème anniversaire de l’adoption de la Charte 
Africaine des Droits et du Bien-être de l’Enfant, le Comité a organisé des ateliers régionaux qui 
ont rassemblé les États membres et d’autres parties prenantes des cinq régions du Continent. 
Au cours de ces ateliers, des discussions ont été menées pour évaluer le niveau de la mise en 
œuvre de la Charte ainsi que de l’Agenda 2040, l’Agenda africain pour les enfants, dans les 
États membres de l’Union africaine. À la suite des ateliers, le Comité a adopté des déclarations 
finales pour chaque région, soulignant les progrès réalisés, les défis rencontrés et les actions qui 
devraient être entreprises dans la réalisation des droits de l’enfant dans les régions respectives. 

5. Les principales activités entreprises et les Décisions prises par le Comité au cours de sa 36ème 
session ordinaire sont les suivantes

i. L’honorable Moushira Khattab de l’Égypte a prêté serment en tant que nouveau membre 
du Comité en remplacement de feu l’honorable Azza Al Ashmawey, décédée le 16 avril 
2020. 

ii. Le Comité a lancé une base de données sur les rapports des États parties, ainsi que sur 
les observations et les recommandations finales, qui visent à rendre les informations sur 
le mécanisme de rapport des États parties facilement et systématiquement accessibles. 

iii. Le Comité a examiné le rapport complémentaire des OSC de la Guinée en préparation de 
l’examen du rapport de l’Etat partie.

iv. Le Comité a reçu des informations et a interagi avec différents titulaires de mandat au 
sein du système des Nations Unies, notamment le Dr Najat Maalla M’jid, Représentante 
spéciale du Secrétaire général sur la violence contre les enfants (RSSG/VAC), le Profes-
seur Siobhán Mullally, Rapporteur spécial des Nations Unies sur la traite des personnes, 
en particulier des femmes et des enfants, et Mme Mama Fatima Singhateh, Rapporteur 
spécial des Nations Unies sur la vente et l’exploitation sexuelle des enfants. 

v. Le Comité a également reçu une allocution de S.E. Baye Moctar Diop, Ambassadeur du 
Sénégal et Président de la sous-comité sur les droits de l’Homme, la Démocratie et la 
Gouvernance du COREP. 

vi. vi. Le Comité a nommé les rapporteurs pays et les rapporteurs spéciaux suivants dans le 
cadre de ses mécanismes spéciaux :



- Hon. Moushira Khattab - Rapporteur spécial sur l’éducation, et rapporteur pour 
la République de Somalie, la République du Cap Vert ,l’Etat d’Erythrée et la 
Libye;

- Hon. Hermine Kembo Takam Gatsing, rapporteur spécial sur le droit au nom, à 
l’enregistrement des naissances et à la nationalité et rapporteur pour le Burki-
na Faso, la République de Côte d’Ivoire, la République Fédérale Démocratique 
d’Éthiopie, la République de Gambie, la République du Ghana et la Répub-
lique du Niger ; et 

- Hon. Aboubekrine El Jera - Rapporteur pour le Royaume du Maroc, la Ré-
publique Algérienne Démocratique et Populaire, l’Union des Comores, la Ré-
publique Arabe d’Égypte, la République Arabe Sahraouie Démocratique et la 
République Tunisienne ; et 

- Hon. Joseph Ndayisenga- Rapporteur pour la Guinée équatoriale et Sao tome 
et Principe en plus de ses nominations antérieures;

vii. Le Comité a adopté le thème de la Journée de l’Enfant Africain (JEA) pour 2022, à savoir 
« Éliminer les pratiques néfastes affectant les enfants» : Progrès des politiques et des 
pratiques depuis 2013 ».

viii. Le Comité a également décidé de créer un groupe de travail sur les enfants handicapés ; 
et a approuvé la proposition de créer un groupe de travail sur les enfants dans les conflits 
armés, dont les détails seront présentés lors de la 37ème  session ordinaire.

ix. Le Comité a examiné et adopté les documents suivants :
- L’étude continentale sur l’harmonisation des Lois en Afrique (réalisée conjointe-

ment avec l’ACPF) ; 
- L’étude sur l’évaluation de la mise en œuvre de l’Agenda 2040 ;
- L’étude sur l’évaluation de la réponse de l’UA aux enfants en situation de conflit ; et 
- la note d’information sur l’Aspiration 9 de l’Agenda 2040.

x. Le Comité a décidé d’entreprendre une étude d’évaluation sur la situation des grossesses 
d’adolescentes dans les pays africains. 

xi. Le Comité a en outre décidé d’organiser une Journée de Discussion Générale sur les 
Droits des adolescents en matière de santé sexuelle et reproductive au cours de sa pro-
chaine session. 

xii. Le Comité a décidé de tenir sa 37ème  session ordinaire du 15 au 26 Mars 2021.

Fait virtuellement lors de la 36ème Session ordinaire le 4 décembre 2020. 
Addis-Abeba


